
  

 
 

INFORMATION GENERALE 

La mission de BNP Paribas est de contribuer à une croissance durable et responsable en finançant l’économie et en conseillant ses clients selon les 
meilleurs standards éthiques. 
La politique RSE* du Groupe est un des principaux fondements de cette approche. En ligne avec les objectifs de développement durable des Nations 
Unis, elle est fondée sur quatre piliers (économique, social, civique et environnemental) qui reflètent les défis RSE*, ainsi que les réalisations concrètes 
de la Banque. 
 
FundQuest Advisor a mis en œuvre une politique ESG (Environnement, Social, Gouvernance) qui intègre ces critères au sein de l’activité de sélection 
de fonds. Cela comprend un cadre de due diligence** qui permet l'évaluation des risques ESG appliqués à l’ensemble des recommandations de 
sélection de fonds. 
 
Sur la base de ces informations, FundQuest Advisor évalue les fonds externes et les gérants d'actifs au sein de son univers recommandé sur la base 
de critères ESG ; c’est-à-dire des exclusions sectorielles, des exclusions normatives, l'intégration ESG dans le processus d'investissement des gérants, 
le processus de vote et d'engagement, la responsabilité de la société de gestion, les mesures d’impact, les reportings. 
 
Lors de la sélection des fonds externes, FundQuest Advisor prend en compte les facteurs de durabilité des fonds externes et des gestionnaires d'actifs. 
FundQuest Advisor analyse les principaux impacts négatifs liés aux critères ESG dans ses recommandations de fonds selon l'approche décrite ci-
dessous. 
 

INTÉGRATION DES RISQUES DE DURABILITÉ DANS LE PROCESSUS DE SÉLECTION DES FONDS 

FundQuest Advisor prend en compte les risques environnementaux, sociaux et de gouvernance qui pourraient avoir un impact négatif réel ou potentiel 
important sur les fonds recommandés qu'il sélectionne et conseille à ses clients. 
 
Avant de fournir ses recommandations, tous les fonds sont systématiquement analysés par l'équipe d’analystes dans le cadre du  processus de due 
diligence** ESG. Les conclusions de cette due diligence** ESG sont présentées aux seins des comités d'investissement concernés. 
 
FundQuest Advisor analyse les informations reçues des gérants d’actifs sur la base de questionnaires propriétaires concernant l’ensemble des critères 
ESG. Le questionnaire propriétaire couvre 7 rubriques dédiées concernant les pratiques et les exclusions ESG, les politiques et les rapports de vote 
et d'engagement, la transparence, la responsabilité de la société de gestion d'actifs, la qualité des fonds thématiques et des obligations durables, ainsi 
que les mesures d’impacts. 
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EXAMEN DES IMPACTS NÉGATIFS SUR LES FACTEURS DE DURABILITÉ DANS LE CONSEIL EN INVESTISSMENT  

En raison de la nature spécifique de l'activité de sélection de fonds, FundQuest Advisor prend en compte l'impact négatif des critères ESG dans 
l’évaluation des fonds externes (au sein de leurs investissements et de leurs pratiques) et les gestionnaires d'actifs dans le cadre de la due diligence** 
ESG. La due diligence** identifie également comment les controverses ESG sont prises en compte dans le processus d'investissement du fonds. 
Sur la base de l'analyse ci-dessus, FundQuest Advisor établit, à travers sa méthodologie propriétaire, une notation ESG de tous les fonds de son 
univers recommandé. Les scores varient de 0 à 10 trèfles, ce qui permet de classer les fonds. 
 
Dans le cadre de la recommandation des fonds d’investissement, FundQuest Advisor contrôle l’évolution de la qualité des critères ESG. FundQuest 
Advisor informe les gestionnaires d'actifs concernés des voies possible d’amélioration de leur note ESG. 
 

POLITIQUE DE RÉMUNÉRATION 
 
Des informations sur la cohérence de la politique de rémunération avec l'intégration des risques de développement durable sont disponibles sur 
www.fundquestadvisor.com 
 
 

FUNDQUEST ADVISOR 
 
Société par actions simplifiée unipersonnelle au capital de 3.000.000 euros. 
Siège social : 1 Boulevard Haussmann, 75009 Paris. 
FundQuest Advisor est agréée par l'ACPR (Autorité de contrôle Prudentiel et de Résolution) comme une entreprise d'investissement pour fournir le 
service d'investissement de conseil en investissement et d’autres services ou prestations selon les modalités de dans les limites de son agrément 
délivré par l’ACPR et à titre accessoire, la fourniture de services connexes tels que la recherche en investissement, l’analyse financière ou tout autre 
forme de recommandations générale. 
 
 
*RSE : Responsabilité Sociétale des Entreprises 

**Due diligence : diligence raisonnable 

http://www.fundquestadvisor.com/

